
 
 

Délégation académique à l’Action Culturelle 
 

 
APPEL A CANDIDATURES 

 
UN PROFESSEUR DU SECOND DEGRE 

 
POUR LE SERVICE EDUCATIF DU FONDS REGIONAL D’ART CONTEMPORAIN  

NORMANDIE-CAEN 
 

 
 

L’enseignant exercera sa mission de professeur-relais en service éducatif auprès du Fonds 
régional d’art contemporain (FRAC). 
Il travaillera en étroite collaboration avec le service des publics de la structure et avec la 
DAAC. 
 
Les missions sont les suivantes : 
 
• contribuer à valoriser le FRAC comme partenaire du parcours d'éducation artistique 
et culturelle de l'élève auprès des enseignants. Pour cela il conviendra d’aider les 
enseignants au montage de projets et de partenariats, d’encourager la participation des 
classes aux différentes opérations nationales et / ou académiques en relation avec les 
musées (5 la classe, l’œuvre !8, les Muséales en Normandie, …) et de proposer de nouvelles 
actions dans cette optique, 
 
• organiser l’accueil et le conseil des personnels enseignants désireux de préparer une 
visite de classe, 
 
• élaborer avec le service des publics des outils pédagogiques à destination des 
enseignants du second degré articulés aux collections et aux différentes expositions 
temporaires, en s'appuyant sur les programmes scolaires et les enjeux et objectifs 
poursuivis par l’éducation artistique et culturelle (Charte EAC), 
 
•      favoriser au sein du service éducatif le développement de pistes interdisciplinaires et 
rendre accessibles ces outils aux enseignants,  
 
• assurer auprès des enseignants un travail d'information. Pour cela il conviendra de 
participer et d’animer les éventuelles rencontres organisées par la structure et / ou par la 
DAAC pour présenter aux enseignants les actions menées et d’alimenter régulièrement les 
pages 5 éducation artistique et culturelle 8 du site académique, 
 
• concevoir et mettre en œuvre en lien avec les IA-IPR de référence, la délégation 
académique à l’action culturelle, de possibles stages de formation en lien avec le FRAC à 
destination des enseignants dans le cadre du PRAF, 
 



•          contribuer avec l’ensemble des professeurs-relais de l’académie, progressivement mis 
en réseau, à la réflexion globale et à la mise en œuvre du parcours d’éducation artistique de 
l’élève (PEAC). 
 
Il est envisagé d’accorder pour cette mission une IMP de taux 5. 
 
Une certification complémentaire en histoire des arts serait appréciée. 
 
Les candidatures motivées, accompagnées d’un curriculum vitæ, seront adressées à la 
DAAC pour le 18 septembre 2023. 
 
Elles seront examinées par la délégation académique à l’action culturelle, le ou les IA-IPR de 
référence et par la structure culturelle concernée. 
 
Les candidats pourront avant de transmettre leur candidature contacter la DAAC et 
Mathilde Johan, responsable du pôle des publics de la structure. 
 
 
 
 
Agnès LELIEVRE Mathilde JOHAN 
Déléguée académique Responsable du pôle des publics 
à l’action culturelle FRAC Normandie-Caen 
06 71 22 77 70 02 31 93 09 00 
daac@ac-normandie.fr mathilde.johan@fracnormandiecaen.fr 
  
 


